
Un employeur peut-il conserver un reliquat de congé après le
départ d'un salarié ?

Réponse courte

Un employeur ne peut pas conserver un reliquat de congé après le départ d'un salarié. À la fin du contrat de travail,

tous les jours de congé payé acquis et non pris doivent obligatoirement être indemnisés, sauf en cas de faute grave

du salarié ayant entraîné un licenciement immédiat, situation strictement encadrée par la loi.

L'employeur ne peut ni reporter le reliquat sur un autre contrat, ni l'annuler unilatéralement, ni prévoir une clause

contractuelle ou une pratique interne pour priver le salarié de ce droit, en dehors des cas expressément prévus par la

loi. Toute disposition contraire est nulle et sans effet.

Définition

Le reliquat de congé désigne le solde de jours de congé payé acquis par le salarié et non pris à la date de la

cessation du contrat de travail, quelle qu'en soit la cause (démission, licenciement, fin de CDD, etc.). Au

Luxembourg, le droit au congé payé est un droit d'ordre public, protégé par le Code du travail, qui impose à

l'employeur de garantir la jouissance effective de ce congé ou, à défaut, son indemnisation.

Questions fréquentes

Dans quels cas un salarié peut-il perdre son reliquat de congé payé ?

Un salarié ne peut perdre son reliquat de congé payé qu'en cas de faute grave ayant entraîné un licenciement immédiat. Cette exception
est strictement encadrée par la loi et la jurisprudence luxembourgeoise, et ne s'applique que dans des cas limités et expressément
prévus.

Quand l'employeur doit-il verser l'indemnité compensatoire de congé payé ?

L'indemnité compensatoire de congé payé doit être versée avec le solde de tout compte, au plus tard à la date de paiement du dernier
salaire. L'employeur doit calculer le nombre exact de jours de congé restant dus au salarié à la date effective de la rupture.

Que risque un employeur qui ne verse pas l'indemnité de congé payé ?

L'employeur qui ne verse pas l'indemnité compensatoire de congé payé s'expose à des sanctions civiles et pénales, ainsi qu'à des
condamnations au paiement d'intérêts de retard et de dommages et intérêts en cas de contentieux.

Un employeur peut-il garder les jours de congé non pris d'un salarié qui quitte l'entreprise ?

Non, un employeur ne peut pas conserver un reliquat de congé après le départ d'un salarié. Tous les jours de congé payé acquis et non
pris doivent obligatoirement être indemnisés à la fin du contrat de travail, sauf en cas de faute grave du salarié ayant entraîné un
licenciement immédiat.
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Conditions d’exercice

Lorsqu'un contrat de travail prend fin, le salarié a droit à l'indemnisation de tous les jours de congé payé non pris et

acquis à la date de la rupture. Cette obligation s'applique indépendamment du motif de la rupture, sauf en cas de

faute grave du salarié ayant entraîné un licenciement immédiat, auquel cas le reliquat de congé peut être perdu.

Toutefois, la jurisprudence luxembourgeoise encadre strictement cette exception, et la privation du reliquat de congé

n'est admise que dans des cas limités et expressément prévus par la loi.

Modalités pratiques

À la fin du contrat, l'employeur doit calculer le nombre exact de jours de congé restant dus au salarié. Ce calcul prend

en compte les droits acquis jusqu'à la date effective de la rupture, déduction faite des congés déjà pris. L'indemnité

compensatoire de congé payé doit être versée avec le solde de tout compte, au plus tard à la date de paiement du

dernier salaire. L'employeur ne peut en aucun cas conserver le reliquat de congé ni le reporter sur un autre contrat ou

l'annuler unilatéralement, sauf disposition expresse de la loi applicable à des situations spécifiques (par exemple,

faute grave avérée).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur de tenir une comptabilité précise des congés acquis et pris par chaque salarié, afin

d'éviter tout litige lors de la rupture du contrat. En cas de doute sur le calcul du reliquat, il convient de privilégier une

interprétation favorable au salarié, conformément à la jurisprudence constante. L'employeur doit également informer

le salarié du solde de congé restant et de l'indemnité correspondante lors de la remise du solde de tout compte.

Toute clause contractuelle ou pratique interne visant à priver le salarié de son reliquat de congé en dehors des cas

prévus par la loi est nulle et sans effet.

Cadre juridique

Le régime du congé payé et de son indemnisation en cas de rupture du contrat de travail est régi par les articles

L.233-10 à L.233-16 du Code du travail luxembourgeois. La jurisprudence de la Cour supérieure de justice du

Luxembourg confirme l'interdiction pour l'employeur de conserver ou d'annuler le reliquat de congé, sauf en cas de

faute grave dûment constatée. Les droits au congé payé sont considérés comme des droits impératifs, auxquels il ne

peut être dérogé par accord individuel ou collectif.

L'employeur qui ne verse pas l'indemnité compensatoire de congé payé s'expose à des sanctions civiles et pénales, ainsi qu'à des

condamnations au paiement d'intérêts de retard et de dommages et intérêts en cas de contentieux.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-16


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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